COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du 15 février 2008 à 18 H 30

1°) Autorisation de dépôt d’une déclaration préalable pour division de terrains zone artisanale.
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la commune aménage deux terrains dont elle est propriétaire, situés sur Jean Mermoz et rue Georges Brassens. Ces terrains, situés en zone UF au Plan Local d’Urbanisme en limite de la zone d’activités des Quatre Saisons, ont vocation à accueillir des activités tertiaires, artisanales ou industrielles non polluantes.

Cette opération rentrant dans les nouveaux critères relatifs aux zones d’activités économiques communautaires, modifiés par délibération du Conseil communautaire du Grand Toulouse en date du 19 mai 2006, la commune a demandé au Grand Toulouse la prise en charge du montage de cette opération. 

La commune s’est engagée à céder les terrains au Grand Toulouse. En attendant cette prochaine cession, la commune souhaite avancer sur ce projet et diviser les terrains afin que les futurs acquéreurs puissent commencer à déposer leur permis de construire.

En vertu des dispositions de l’article R.421-33-a du Code de l’Urbanisme, les divisions foncières, en l’absence de création de voiries ou d’espaces communs, sont soumises à déclaration préalable.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer et à déposer cette déclaration préalable.
2°) Délibération pour entériner le choix de l’entreprise chargée de l’aménagement d’un terrain de Basket.
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le lancement de la consultation du marché de création d’un terrain de basket. Il s’agit d’un marché public en procédure adaptée avec une estimation de 25 425 €. Ces travaux sont décomposés en un lot unique, avec une réception des travaux prévue pour fin avril 2008.

Après réunion de la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères d’attribution, l’entreprise  SCREG a été retenue pour un montant de travaux  de 23 000 € HT.
Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents :

- se montre favorable pour ces travaux et approuve le choix de l’entreprise retenue pour un montant de 23 000 € HT soit 27 508 € TTC,  précise que ces travaux seront imputés à l’article 2128 (opération 101) en dépenses d’investissement au budget primitif 2008, sollicite Monsieur le Président du Conseil Général pour une subvention au meilleur taux possible. Monsieur le Maire est chargée des modalités pratiques.
Par ailleurs, monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre du pool routier, l’entreprise Eurovia louera la niveleuse et un chauffeur pour les travaux d’aménagement d’un terrain de loisirs (290 € HT par jour). Les travaux de finition se feront en régie.
Accord unanime de l’assemblée.

3°) Délibération pour séjour ski et activités diverses du Service Enfance Jeunesse durant les vacances de février.  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le calendrier des activités du Service Enfance Jeunesse.
- Séjour ski Enfance Jeunesse pour les vacances d’hiver du 24 au 29 février 2008 pour les enfants du CLSH et du CAJ avec un budget global de 18 276,72 euros. Le budget s’équilibre avec la participation de la CAF, des 7 structures Enfance et Jeunesse (Launaguet sur la Jeunesse, Saint-Alban , Gagnac-sur-Garonne et Fonbeauzard) et des familles à hauteur de 310 €. Une réduction de 60 € est accordée aux jeunes participant au chantier du bois en partenariat avec le CBE.

- Programme C.A.J : Sortie ski à  Bonascre la journée  avec participation des familles fixée à 20 € 

                                   Soirée théâtre des minimes , participation des familles fixée à 5 €. 

                                   Après-midi Laser Game, participation des familles fixée à 7 €.
- Programme du C.L.S.H : Maternelle : sortie le 20/2 après-midi Théâtre du grand rond participation des familles fixée à 3,81 € -  Journée montagne le 22/2, participation des familles fixée à 5 €  - Piscine Colomiers la matinée du 25/2, participation des familles fixée à 3,81 €.

                   Primaire : Journée montagne le 22/2 avec participation des familles de 5 €.

                                    Piscine de Colomiers le 25 février, participation des familles de 3,81 € 

                                    Théâtre du grand rond le 27 février, participation des familles à 3,81 €.  

Monsieur le Maire précise que l’encaissement des recettes relatives à ces différents programmes se fera par le régisseur du CLSH au travers la régie Recette du Service Enfance Jeunesse.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité des membres présents, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

4°) Approbation du compte administratif 2007 ; Affectation du résultat ; approbation du compte de gestion 2007 du receveur.

Le Compte Administratif 2007 est présenté à l'Assemblée par le Doyen du Conseil Municipal, s’agissant de la comptabilité communale du Maire, qui en tant qu'ordonnateur ne prend pas part au vote. 

* Budget Principal de la Commune : 

Section de Fonctionnement : Les prévisions budgétaires de 2007 s'élèvent en recettes et en dépenses à 2 530 229  €. Les recettes de l’exercice réalisées sont de l'ordre de 2 379 653,28 €, les dépenses de l’exercice réalisées sont de l'ordre de 2 198 992,33 €. Ce qui dégage un excédent de l'exercice 2007 de  + 180 660,95 € cumulé avec l'excédent antérieur reporté 
5 516,25 € (compte administratif 2006) soit + 376 177,20 €. C'est le résultat de clôture en section d'exploitation pour l'année 2007.

Section d'investissement : Les recettes réelles réalisées sont de l'ordre de 995 277,61 € et les dépenses réelles réalisées de l'ordre de 1 679 467,92 €. Ce qui dégage un déficit d'investissement de l'exercice 2007 de – 684 190,31 €, qui cumulé avec l’excédent antérieur d'investissement reporté 198 414,65 € est porté à un déficit de - 485 775,66 €. 

C'est le résultat de clôture en section d'investissement pour l'année 2007.

Les restes à réaliser des opérations individualisées s'élèvent en recettes à 405 154 € et en dépenses à 154 23 €.

Le déficit de la section d'investissement soit 485 775,66 € diminué de l’excédent des restes à réaliser +250 916 € s'élèvent à – 234 859,66 € correspondant au besoin d'autofinancement 2007. 

Compte de Gestion : Le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2007 par le Receveur est conforme au Compte Administratif 2007 dressé par l'ordonnateur, et est de même approuvé par l'Assemblée délibérante.

Affectation du résultat au compte administratif  2007 : 

Excédent de clôture de fonctionnement :   +  376 177,20 €

déficit de la section d’investissement : - 485 775,66 € 

excédent des restes à réaliser à reporter : +250 916 €


Soit 234 859,66 € à combler en dépenses investissement

D’où report au budget 2008 en recettes de fonctionnement : + 141 317,54 €

*  Budgets Annexes : 

C.C.A.S. : Les prévisions budgétaires 2007 s'élèvent en recettes et en dépenses à 32 017 €. Les recettes réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 23 552,77 € et les dépenses réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 30 030,50 €. Ce qui dégage un déficit de l’exercice de 6 477,73 € cumulé avec l’excédent de 11 870,12 € (compte administratif de 2006) soit un excédent de clôture du C.C.A.S. de 5 392,39 € au 31/12/07 qui sera repris au budget primitif 2008 en report article 002 des recettes. 

Caisse des Ecoles : Les prévisions budgétaires 2007 s'élèvent en recettes et en dépenses à 
27 099 €. Les recettes réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 23 200 € et les dépenses réalisées de l’exercice  de l'ordre de 23 370,70 €. Ce qui dégage un déficit de l’exercice de 170,70 € diminué de l’excédent de 3 899,88 € (compte administratif de 2006), soit un excédent de clôture de la Caisse des Ecoles de 3 729,18 € au 31/12/2007 qui sera repris au Budget Primitif 2008 en report article 002 des recettes.

Service Enfance Jeunesse :

Les prévisions budgétaires 2007 s'élèvent en recettes et en dépenses à 252 149 €. Les recettes réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 236 699 ,33 € et les dépenses réalisées de l’exercice  de l'ordre de 236 699,33 €.     

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve par  voix pour et  abstention, le compte administratif 2007, le compte de gestion et l'affectation du résultat tels énoncés ci-dessus.
Point général sur les effectifs : Monsieur le Maire fait le point sur les contrats d’accompagnement à l’emploi des services, arrivant à terme dans le courant du 1ème semestre 2008. Après un point global, il propose de prendre un nouveau contrat d’accompagnement à l’emploi pour un an au Service Enfance Jeunesse, pour 28h30 hebdomadaires avec formation à déterminer.     
Il informe également l’assemblée de la fin du contrat d’accompagnement à l’emploi, de l’agent qui assure le service de proximité aux personnes âgées. Il propose de proroger son poste, en qualité d’adjoint technique de 2ème classe, en contrat non titulaire pour 35 heures hebdomadaires. Par ailleurs, pour répondre à des besoins occasionnels, il propose de même le recrutement en non titulaire d’un adjoint technique de 2ème classe pour le service cantine et l’entretien des bâtiments communaux, du 1er mars jusqu’au 31 août 2008, sur la base de l’article 84-53 du 26 janvier 1984. Ces deux agents seront rémunérés sur la base du 1er échelon de l’emploi occupé à temps complet pour l’un et au prorata des besoins de services et heures effectuées pour l’autre.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, donne son accord. Les crédits correspondants seront inscrits au budget annuel de la commune. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.

Rappel taux promu-promouvable : Monsieur le Maire rappelle que l’assemblée avait délibéré en séance du 14 septembre 2007 sur le taux promus-promouvables, avec un taux d’avancement de grade fixé à 100 % quels que les soient les filières et grade d’avancement. Ces modalités, applicables en 2007, le restent pour les années suivantes. L’assemblée prend acte.
Consultations électorales : Les élections municipales ont lieu les 9 et 16 mars 2008. 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération en séance du 5 avril 2007 relative aux diverses consultations électorales prévues par la législation en vigueur, impliquant pour certains agents territoriaux l’accomplissement de travaux supplémentaires, occasionnées par l’organisation de scrutin et la tenue des bureaux de vote. Ces travaux supplémentaires peuvent être compensés par le versement d’indemnités au vu de la législation en vigueur, des indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour tous les agents de catégorie C et les agents de catégorie B, rémunérés sur la base d’un indice inférieur à l’indice brut 380 ou soit une indemnité forfaitaire complémentaire pour élection pour les agents ne pouvant pas bénéficier des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, c’est-à-dire tous les agents de catégorie A et les agents de catégorie B dont l’indice brut est supérieur ou égal à 380. L’assemblée prend acte.
5°) Engagements budgétaires pour le BP 2008.  

Monsieur le Maire présente les engagements et axes du budget 2008 : 

Dépenses fonctionnement et investissement :

· la prise en charge des nouveaux coûts de fonctionnement par l’ouverture de nouveaux équipements et les dépenses induites par le fonctionnement normal des services

· la proposition des subventions faite par la Commission Vie Associative pour un montant global de 40 010 euros.
· Les restes à réaliser en investissement (154 238 €): il s’agit de dossiers à mener à terme ; TISSEO liaison bus, agencement du parking et abords zone sportive à clairefontaine. (filets pare-ballons). Les dossiers en cours : l’extension de la zone artisanale avec le Grand Toulouse et la piste cyclable Grand Toulouse d’intérêt communautaire.

·  Les chantiers de début d’année : réfection de la clôture et régénération des deux courts de tennis  -  Aménagement d’un terrain de basket 27 508 € TTC avec travaux complémentaires de 4 816,77 € pour un total de 32324,77 € TTC  - Aménagement d’une  terrain de loisirs.

· Le lancement de l’étude de deux chantiers nouveaux, soit l’agrandissement de la mairie et  la construction d’un nouvel atelier,  pour une amélioration du fonctionnement avec des structures mieux adaptés aux besoins des services municipaux.

Recettes de fonctionnement et d’investissement :

      -   une fiscalité stable avec la prévision du maintien des taux de 2007

- des restes à réaliser en subvention du Conseil Général : solde salle polyvalente sur      révision des prix et avenants -  création trottoirs parking et aux abords à clairefontaine –aménagement intérieure de la salle polyvalente  -aménagement des terrains de football, 
l’ensemble de ces R.A.R pour un montant global de 405 154 €.   

- Vente terrains pour logements sociaux : 400 000 €

- un prêt dénommé TIP TOP EURIBOR d’un montant maximum de 700 000 € qui refinance à hauteur de 600 000 EUR le contrat n° 239563EUR / 0249623 auprès de Dexia Crédit Local et englobant les 100 000 EUR en restes à réaliser du programme 104 en investissement. La date d’effet du réaménagement est au  25/03/2008, sur une durée maximum de 30 ans et une première échéance au 1/3/2009.

      Accord unanime de l’assemblée qui charge monsieur le Maire des modalités pratiques.                 

6°) Questions diverses :
· Infos sur le DECOSET : Les problèmes rencontrés avec la société COVED pour la prestation d’apports volontaires sont exposés. Monsieur le Président du syndicat a exprimé sa volonté de voir améliorer la situation et suite au mécontentement général des collectivités, une expertise de la situation a été faite. Les pénalités seront très strictement appliquées, car s’agissant d’un marché en appel d’offres où COVED a été choisi par le syndicat, il est anormal que la commune et ses administrés en subissent les conséquences. Monsieur Max Santaella délégué de la commune au DECOSET souligne l’importance  des commissions d’appel d’offres. L’assemblée prend acte.  

· Infos sur le SITROM : Monsieur le délégué au SITROM fait part du lancement des nouveaux marchés pour l’acquisition de bacs roulants, pour évacuation des déchets et leur balayage et de la signature d’une convention avec l’ADEME pour trois ans.
Il précise qu’il est important que la lettre du SITROM continue d’être régulièrement distribuée aux habitants. L’assemblée prend acte.
· Projet de construction du « Livre en Pierre » : Suite à la création d’un rond-point rue Jean Mermoz, un projet artistique a été développé en partenariat avec le Service Enfance Jeunesse de Fonbeauzard, concernant la création d’une sculpture sur laquelle viendrait se rajouter une réalisation de Cédric Lascours. Ce « livre en pierre » représente un livre ouvert placé  verticalement au milieu de ce  rond-point, qui pourrait par la suite être baptisé « Rond-point des Poètes ». Il aura l’aspect d’un livre ancien, façon grimoire, avec une épaisse couverture habilitée de deux médaillons au centre et d’ornements gravés dans les angles. Trois thèmes seront proposés en fonction de la sculpture qui sera choisie. Monsieur l’adjoint délégué à la voirie et environnement précise que ce projet est également pédagogique dans le sens où un groupe de jeunes encadré par Moussa Talbi du SEJ pourra participer à toute son élaboration. Le devis global de ce projet s’élève à 7000 € TTC. 
L’assemblée prend acte de ce projet, le trouve unanimement très intéressant, mais qui ne pourra être effectif que si le prochain conseil municipal nouvellement élu le valide. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

